
COMMUNE DE UTUROA

N° DESIGNATION TARIF EN FCFP

HORS TAXES

1 FORFAIT FOURNITURE ET BRANCHEMENT AERIEN MONOPHASE 

(ligne < 30 ml sans poteau, avec coffret façade)*

Forfait Fourniture 50 585

Forfait Branchement 30 000

2 FORFAIT FOURNITURE ET BRANCHEMENT AERIEN TRIPHASE

(ligne < 30 ml sans poteau, avec coffret façade)*

Forfait Fourniture 68 836

Forfait Branchement 30 000

3 FORFAIT FOURNITURE ET BRANCHEMENT AERIEN MONOPHASE 

(ligne < 30 ml avec poteau et coffret façade)*

Forfait Fourniture 127 441

Forfait Branchement 55 000

4 FORFAIT FOURNITURE ET BRANCHEMENT AERIEN TRIPHASE

(ligne < 30 ml avec poteau et coffret façade)*

Forfait Fourniture 145 691

Forfait Branchement 55 000

5 FORFAIT FOURNITURE ET BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN

(ligne < 10 ml sans poteau et avec coffret sur socle)*

Forfait Fourniture 134 572

Forfait Branchement 30 000

6 FORFAIT FOURNITURE ET BRANCHEMENT AEROSOUTERRAIN

(ligne < 10 ml avec poteau et avec coffret sur socle)*

Forfait Fourniture 211 047

Forfait Branchement 55 000

7 FORFAIT FOURNITURE ET BRANCHEMENT SOUTERRAIN

(ligne < 1 ml sur socle existant)*

Forfait Fourniture 33 724

Forfait Branchement 10 000

8 FORFAIT FOURNITURE ET BRANCHEMENT SOUTERRAIN

(ligne < 10 ml avec coffret sur socle)*

Forfait Fourniture 121 824

Forfait Branchement 10 000

9 DEPLACEMENT D’UN COMPTEUR SUR POTEAU EXISTANT  <5ml*

Forfait Fourniture 11 658

Forfait Branchement 30 000

10

11 Pose et dépose d'un compteur de contröle à la charge du client 8 000

si le compteur n'a pas de problème technique

12 TAUX HORAIRE Main d'œuvre 5 000

13 Coupure de fourniture d'électricité sur demande de l'abonné 2500

14  Remise sous tension sur demande de l'abonné 2500

15 Coût du contrat d'abonnement 1000

16 Avance sur consommation pour un particulier 50 x nb kva souscrit x T3*  

17 Avance sur consommation pour un professionnel 100 x nb kva souscrit x T3*

(T3*=tranche tarifaire à usage domestique)

Les tarifs sont majorés de la TVA en vigueur au moment de la facturation.

Le Maire,

Matahi BROTHERSON

43 724

131 824

41 658

Tout autre branchement spécifique aérien ou souterrain fera l'objet d'un devis établi sur la base des frais réels majorés de 15% et du taux horaire de la 

main d'œuvre fixé ci-après.

BAREME DES TARIFS DE BRANCHEMENTS ELECTRIQUES ET AUTRES PRESTATIONS

Détail

266 047

ANNEXE A LA DELIBERATION  N°16/2025 DU 26 MARS 2025

REMPLAçANT L'ANNEXE 3 DE LA DELIBERATION N°165/2014 DU 9 DECEMBRE 2014

80 585

98 836

182 441

200 691

164 572


